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Internet : www.sia.aviation-civile.gouv.fr

SUP AIP 155/26
Date de publication : 09 JUL 2026

Objet : Création d'une Zone Réglementée Temporaire (ZRT) " CRARA ARDÈCHE " pour le
championnat de France de vol en planeur

En vigueur : Du dimanche 26 juillet au samedi 01 août 2026

Lieu : FIR : MARSEILLE LFMM

ZRT CRARA ARDECHE

Extrait carte 1/500 000 SIA - Édition 2 - 2025

ACTIVITÉ
compétition planeurs

DATES ET HEURES D'ACTIVITÉ

ZRT CRARA ARDÈCHE
- Du 26 juillet 2026 à 1200 au 01 août 2026 à 1600 - ZRT activable tous les jours entre 1200 et 1600
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INFORMATION DES USAGERS

LYON INFO : 135,200 MHz

GESTIONNAIRES
centre de vol à voile de Villefranche en Beaujolais

STATUT
Zone réglementée temporaire (ZRT) qui, lorsqu'elle est active, se substitue aux espaces aériens avec lesquels elle
interfère.

CONDITIONS DE PÉNÉTRATION
CAG IFR, CAM : contournement obligatoire
CAG VFR : contact radio obligatoire avec Lyon INFO sauf pour les : 
- aéronefs participant au championnat, 
- aéronefs effectuant des activités militaires, de douane, de police, de recherche et sauvetage, de lutte contre les
incendies, du transport médical ayant à intervenir dans le cadre de l’exécution de leurs missions et lorsque celles-ci
ne permettent pas le contournement de la zone, après autorisation par LYON INFO.

SERVICES RENDUS
Service d’information de vol et d’alerte rendus par LYON INFO

LIMITES LATERALES ET VERTICALES

ZRT CRARA Ardèche

LIMITES LATÉRALES
45°17'00"N , 004°37'00"E
44°55'27"N , 004°42'53"E
45°02'51"N , 004°23'54"E
45°12'00"N , 004°19'00"E
45°16'00"N , 004°32'00"E
45°17'00"N , 004°37'00"E

Identique à celle de la TMA LYON partie 11

LIMITES VERTICALES
FL 085 / FL 115

ORGANISMES A CONTACTER
Avant et pendant l’activité :
Responsable CVV Beaujolais : 06.09.47.32.65


